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FRANCE.
Paris, le 10 janvier. —Quelques nouveaux choix 

d’ambassades ont été arrêtés. On de'signe M. le ma
réchal Molitor pour l’ambassade de Saint-Péters
bourg, où M. de Mortemarl ne retournera pas. Le 
général comte Guilleminot est nomme , dit-on , à 
l’ambassade de Belgique. [Temps.)

— Les négociations pour le mariage du roi Léo
pold et d’une des filles du roi sont fort avancées. 
Lest , dit-on, S. A. R. madame Adélaïde qui s’est 
cbarge'e de tous les petits détails d’intérêt et de 
stipulations dotales. On attend pour la conclusion 

I 1 adhésion des puissances à la signature des vingt- 
fiaatre articles. [Temps.)

~ ,!l paraît que le général Belliard avait fait 
1 acquisition d’un terrain an cimetière du Père La- 
chaise , à Paris, pour y être enterre' , à côte' de 
qujlques-uns de ses compagnons d’armes , vieilles 
jjflires de 1 empire , dont la mort éclaircit tous les 
purs les rangs. Nous apprenons que la dépouille 
•Mr tel le du général va être transportée en France , 
Côti ormernent a son vœu , et qu’elle reposera à la 
pals qu’il s’était choisie lui-même. Un monument 
dan sera pas moins élevé en Belgique , au liea où 
1 reposa pendant quelques jours.

On lit dans le Sténographe :
«B après des nouvelles reçues aujourd’hui, il n’y 

aurait plus à douter de la prochaine arrivée de l’em- 
Pereur Nicolas , du prince et de la princesse d’O- 

ange a Berlin. L’intention de l’emnerear est , dit- 
n I offrir à son beau-frère la couronne de Po- 
§"u et de le déterminer , de concert avec le roi 

n russe , à renoncer à la couronne de Hollande 
ai uVear,^e son Ainsi donc celte réunion,
I'e. e a, lea 1 applanirait tous les obstacles appor- 
ariic|S^U * CB ^°Ur aux ratificalions des vingt-quatre 
0u’CeS’ et ^era*^ cesser les nombreuses craintes 
^entreuenncu la Belgique et la Hollande sur l’is- 
8ueda leurs affaires. »

Pu Ht dans le Constitutionnel :
viini ^0113, recevons Héelaration suivante , avec in- 

■ 1011 de la publier :
Voir ,euve et les fils du maréchal Ney n’ont pu 
de M a|1S nne Pr°for»de douleur le rapport au roi 
lese il e8aide-des-sceaux , et la décision qui re- 
VaUjr'i ' °'mer, des juges à la question , et de con- 
dn Dim-' °°ir ”ES P'1*13 POLir Proccder à la révision 
mépris .p3 <U raiuâutlal Ney , frappé de mort au 

“ Sans P6 caPltllla*'oo.
Vfr des tb °Ule ’-Cel(e décision ne peut nous eule- 
üous réS(>'0ltS quî ‘'olls al*partiennént ; aussi nous 

-’‘"ndra r,V°ns de, les faire valoir ainsi qu’il cou- 
Hancais’ „°ÜSqUB ’ ^orts de l’adhésion du barreau

opi-
rancaig 1 1 uo i auuesiosi uu oan

hionj Ubr"01*8 Pou.rrons opposer ce faisceau d’.,. 
•opliisui reS ’ COllsc‘enc'euSHS et désintéressées, au 
de la iustSifiCplrUelS Par lescluel3 °*. Barlhe a essay

* Pari5’ le '9 février i83a.

M prince de la Moskotva.
garçon Hehon , est heureusement accouchée d’u

• ’ sai«edi dernier.
n>«ts dtj f t'I flucst'on dernièrement des prisoi 
c<rrre3n 6 “ata •oa écrivait de Senlis que let 
l’ohjet de *outes leurs relations éiaie
du dernier ° P US scruPu'eose vigilance, par sur

m. £ P nplüt ca, lis,e-
,fe suivanio10UTlanl d’adresser â ce sujet la le 

“«vante au G ouvrier de l'Europe :

„ je , > 18 février.
.16 Syrier?08 d# ’ nionsieQr , votre feuille <

» Votre correspondant de Senlis vous a induit en 
erreur. Mais que voulez vous qu’on sache à Senlis 
du château de Ham ?

» N’affligez pas^, de grâce, et n’inquiétez pas nos 
amis : ils ont assez d’autres sujets d’afflictions.

» Il n’y a personne d’assez insensé sous le ciel pour 
s’imaginer que nous le soyons nous-mêmes à ce point 
de rêver, au pied de la tour du connétable, des cons
pirations de prison.

» Ce serait en conscience un trop inepte prétexte à 
d’ineptes violations des lois.

» Ne peut-on me laisser en paix P II y a sept mois 
révolus que je ne sors plus de ma chambre ; il y en 
a tr ois que je suis perclns de scialique. Douze pieds 
carrés, voilà tout co que j’occupe d'espace en ce 
monde.

» Si c’est encore trop, je le veux bien ; mais pour 
Dieu , où qu’on me mette , que j’y puisse être à 
l’abri des niais et des tracassiers.

» A chacun sa place , moi en prison puisque Dieu 
le veut ; mais la sottise à la porte ; il n’y a point 
d’arrêt qui lui permette d’entrer.

» Agréez, monsieur , l’assurance de ma plus par
faite consideration. de Peyronnet.

— MM. Genoude et Armand Marrast , détenus 
tous les deux à Sainte-Pélagie, ont obtenu d’aller 
passer le temps qui reste à courir sur leur condam
nation dans la maison de santé du docteur Puzin, à 
Chaillot.

La maison de santé , vaste et bien aérée , de la 
rue Pégalo, n° 26, vient aussi de servir de prison 
à trois détenus pour délits politiques et délits de 
presse ; MM. Lennox et Antony Thouret , gérarrs 
de la Révolution de i83o , et Pfiilippon , anteur de 
la Caricature , continuent à recevoir les consola
tions des nombreux amis qui viennent les visiter.

— L’Echo de la Frontière , journal de Valencien
nes , du 18 février , dit que non-seuleinent les di
visions et les brigades de l’armée du Nord reste
ront formées, mais que de plus, les régimens qui les 
composeront reçoivent des complémens en hommes 
et en chevaux.

— Depuis que le choiera a éclaté à Londres , les 
bureaux A' Assurances sur la vie des hommes ont 
déjà assuré dans cette ville pour près de 5oo,ooo 
liv. st. (plus de 12 millions de francs.)

TROUBLES À WISBADE.

La Gazette d? A ugsbourg annonce ce qui snit sous 
la rubrique de Francfort , le 10 février :

« La tranquillité publique a été troublée hier à 
Wisbade, à cause de l’arrestation d’un membre 
des états , qui possède des biens considérables 
dans le Rhiugau. Un grand nombre d’habitans de 
la ville se sont réunis pour le délivrer ; une partie 
s’est rendue devant la maison du ministre d’état diri
geant , avec l’intention manifeste de se porter à des 
excès : des démonstrations militaires imposantes ont 
paruétouffer la fermentation dans son germe ; mais, 
ce rnatiu , Wisbade offrait encor e le spectacle d’une 
ville mise sous l’empire de la loi martiale ; de for
tes patrouilles parcouraient les rues , divers en
droits étaient gardés par de l’artillerie. On prétend 
que l’établissement à Usingen, du tribunal de Wis
bade i et la mise à la retraite de plusieurs employés 
encore en état de servir , ont été déterminés par 
des motifs politiques , et oa assure que ces deux 
mesures sont la conséquence de l’intérêt que pre
naient à l’opposition , qui s’est élevée dans les 
états , la bourgeoisie de Wisbade et les employés 
retraités. Ou a voulu punir la première en éloi
gnant le tribunal , et les autres eu leur ôtant leurs 
fonctions. »

BELGIQUE.
Anvers, le 22 février.— Deux courriers allant 

de Bruxelles à La Haye out passé ce matin par no
tre ville.

— On a arrêté ce matin un espion : le peuple a 
voulu le maltraiter.

— Deux allèges sont arrivées co matin à la ci
tadelle.

Bruxelles , le 22 février. — S. M, le roi partira 
demain de grand matin pour Charleroi , où S. M. 
se rendra à Mons ; elle y logera, et partira ven
dredi par St.-Gilain et Perwez , pour Tournay.

— D’après une publication de la régence de Tour
nai , fixant les dispositions prises pour l’entrée du 
roi, S. M. arrivera en celte ville le 2.5 février, y 
séjournera le 26 j et partira pour Ath , le 27 
au matin.

■—Le sénat se rénnira lundi prochain, 27 de ce 
mois , à deux heures pour voter la loi sur la liste 
civile , et celle des crédits provisoires. Il est ques
tion aussi de présenter d’abord à cette chambre la 
loi snr l’enseignement.

— La chambre des représentan3 se réunira de
main 23 février , b 1 heure. L’ordre du jour indi
que la discussion de la proposition de M. Jullieu 
relative au marché Hambrouck, la lectur« d’une 
proposition de M. Devaux, le rapport de la com
mission des mines, et le vote sur l’ensemble du 
projet de loi sur le crédit provisoire.

— Le général Niellon est arrivé hier à Bruxelles.
— Les 4° et 5e bataillons ds la légion de U 

garde civique mobile de la province d’Anvers , 
commandée par le colonel Vanderlinden , ont fait 
hier matin l’exercice à feu dans la plaine du Chien 
Vert , en présence de M. le ministre de la guerre 
et du général do brigade l'Olivier On a été généra
lement étonné de l’ensemble des feux de bataillon , 
ainsi que de la vigueur et de la vivacité' des feux 
de deux rangs. Différentes évolutions de lignes ont 
été également exécutées avec beaucoup d’aplotnb 
et de précision.

— On parle de l’organisation prochaine d’uu nou
veau corps de partisans.

Liège , le 23 Février.

Nous apprenons que le gouvernement se dé
clare favorable au projet du canal d’Espierre , des
tine' à ouvrir une communication avec le dépar
tement du nord par Roubaix. On mettrait en ad
judication publique cette entreprise et concurrem
ment celle du canal de jonction de l’Escaut à la 
Lys par Menin ou Courtrai.

—• Le Nouvelliste , dans son numéro d’hier, en 
appelant l’attention du public sur les nouvelles d’An
gleterre , s'exprime ainsi :

« Lés alarmes sur le choiera ont excité la sol
licitude du gouvernement anglais. Mais, en réflé
chissant qu’arrivée en Angleterre depuis près de six 
mois , cette cruelle maladie n’a fait encore que des 
progrès qu’on peut appeler insensibles , quand on 
les compare à l’étendue et surtout à l’extrême res
serrement de la population sur laquelle elle agit, 
on est fondé à croire que ce fléau est destiné b 
s'amortir à mesure qu’il se rapproche plus de la 
civilisation, »

— Des journaux s’épuisent en raisonnemens sur 
la lettre du général Vsndersrnissen et sur la con
duite de lord Ponsonby , chef d’une conspiration 
orangiste. Tout cette affaire se réduit pourtant à

'%



ane expression bien simple. Le gouvernement an
glais a favorisé une restauration , aussi long temps 
qu’il a craint que la Belgique fut réunie à la France 
ou que la couronne belge fut dévolue au duc de 
Nemours. Sa politique a changé tout-à-coup avec 
la chance de nomination du prince de Saxe-Go- 
bourg. Voilà l’explication et tout le secret.

— On lit le passage suivant dans une lettre 
qu’écrivait le roi de Prusse , le 27 avril i83i , à 
M. de Sellon , membre du conseil souverain de la 
république et canton de Genève pour lui accuser 
réception du réglement de la Société do la Paix 
de Genève :

0 La paix eât plus que jamais dans les devoir» 
des gouvernement , comme dans les intérêts des 
peuple». Les un» et les autre» en ont besoin ; car 
elle e»t la première condition du bonheur de tous 
les étale. La maintenir et la conserver, sans com
promettre la dignité et la sûreté de la monarchie 
que la providence m’a confiée, a été et sera tou- 
jour» l’objet de tous mes voeux et de tous mes 
effort» , et mes pensées rencontreront toujours à 
cet égard celle» que la «aine politique , d’accord 
avec le christianisme, vous fait désirer de réaliser.

(Signature dit roi.)
— Ou écrit de Givet , le 12 février :
» M. le lieutenant-général Janin , arrivé à Givet 

le 10, a commencé le 11 une enquête dans l’af
faire de la révolte des sous-officiers du i8° d’infan- 
fanterie de ligne contre leur lieutenant-colonel M. 
Evrard ; elle a duré jusqu’à 11 heures du soir ; beau
coup d’arrestations nouvelles ont été faites.

» Aujourd'hui , 12 , à midi , le re'gimeut étant 
réuni à U plaine d’Asfeld , eu grande tenue , avec 
le drapeau , les inculpés y ont été amenés. Huit oa 
dix sous-officiers ont été cassés et remis de suite 
à la gendarmerie. Vingt sous-officiers environ sont 
maintenant ou livrés au conseil de guerre séant à 
Mézières (Ardennes) , ou envoyés aux compagnies de 
discipline , ou cassés et restant au régiment, ou pri
vés de leur grade pour un temps donné. On a sur
tout eu égard à la position des sons-officiers mariés.

» M. le général Janin a adressé à ces malheureux 
jeunes gens an discours dont quelques-uns se sont 
montrés vivement émus. »

— Dans un relevé statistique , présenté à l'aca
démie agricole , manufacturière et commerciale , 
par M. César Moreau, président du conseil d’ad
ministration de l’académie , on trouve que la ville 
de Londre», dont la longueur est de six lieues de 
France et la largeur de quatre lieues et demie , ren
ferme 1,100 établissemens destinés à l’éducation , 
98 établissemens de bienfaisance , 73 maisons de 
«ante , 12 maisons de police , 49 maisons de dé
tention pour dettes, i3 prisons, 3l tribunaux, 
g3 ctablusemens religieux ou scientifiques , 58o 
pharmacie», 3ob médecins , 1,180 chirurgiens , i5 
bain» publics, 5ao commissaires-priseors, i,i5o 
avocat» , 3,48o agens d'affaires , i3t notaires , 763 
libraires , 35a relieurs , 4$o imprimeurs , 36o ca
binets de lecture, i4o ouvrages périodiques, 4io 
établissemens de gravure , 4-5oo copistes , a,000 
femmes entretenues , a5,ooo femmes publique» , 
ï5o maisons à jeu, 4>3oo boucheries et 2,zoo bou
langer»'.

— En Allemagne , la faillite considérable de la 
maison Rothenwald à Brême, quia entraîné celle 
de Goldschmidt à Londres, a causé une grande sen- 
aliofl dan? le monde commercial.

-— Le gouvernement hollandais est en disette 
d’officiers de aanté , tant pour la service de la 
marine sur les navires mis en activité, que pour 
celui de l’armée des Indes. L’inepecteur-général du 
service de l’armée, vient da faire, à tous ceux 
qui possèdent les qualités nécessaires, un appel qui 
se trouve inséré dans le Staats - Courant.

PROBABILITÉS POUR LA PAIX.
A MM. les rédacteurs du Politique.

Messieurs, c’est avec étonnement que j’ai la quel
ques-unes de vos observations à propos de la dé
mission de M. de Brouckere. Vous croyez donc sé
rieusement h une nouvelle invasion hollandaise ? 
Vous croyez que nonobstant la double ratification 
des a4 articles par la France et l’Angleterre , tout 
peut être encore rerai» en question par le seul roi

de Hollande? Eh bien! examinons cela de sang 
froid, et peut-être parviendrai je à vous convain
cre qu’il eut mieux valu , avant de sonner la 
trompette d’alarme , examiner plus mûrement le» 
probabilités d’un événement aussi imporlant.

Avant d’abórder la question , je vous dirai en 
passant que je rends justice comme vous à M. de 
Brouckere; que j’ai été à même d’apprécier ses 
laleos et son activité dévorante , et que dans ce 
moment-ci sa démission peut être considérée com
me nn événement malheureux. Je me souviens du 
proverbe tant usé : si vous voulez la paix , préparez- 
vous à la guerre. Je me souviens aussi de notre 
humiliation du mois d’août dernier , le cœur m’en 
saigne encore , et je pense que s’il s’agissait d’une 
nouvelle attaque , M. de Brouckere serait pour nous 
l'homme qui organiserait la victoire. Mais il ne 
s’agit pas de cela. Je veux uniquement vous prou
ver qu’une seconde invasion n’est pas vraisembla
ble, et j’espère n’avoir pas besoin de longues dé
ductions pour cela.

Vous convenez avec moi , je pense , que la 
France et l’Angleterre ont bien sérieusement ratifié 
les 24 articles , et qu’au besoin elles prêteiaient ap
pui à leur ouvrage. Vous vous souvenez aussi d’un 
protocole ( il y a tant , que j'ai oublié le n* ) qui dé
fend formellement aux deux parties de renouveler 
les hostilités , et que ce protocole n’a été désavoué 
par aucune des puissances de la conférence. Mainte
nant , ou peut poser ce dilemme : ou le roi de 
Hollande agiia avec l’appui secret de» puissances du 
Nord ou seulement de l’une d'elles , ou bien il agira 
par sa volonté seule et tenter» la fortune par un 
coup de désespoir. Cette dernière hypothèse est la 
plus invraisemblable, et jene sais s’il faut la réfu
ter sérieusement. En effet , que résulterait-il d’nnc 
aussi folle tentative , alors que les drapeaux fran
çais sont à nos portes , engagés par honneur et par 
intérêt à bous soutenir , et que nous mêmes tom
mes en mesure ( grâce à M. de Ilrouckère ) de re
prendre notre revanche des déplorables journée* 
d’août ? liest inutile, Messieurs , Fde s’étendre là- 
dessus : le roi Guillaume est entêté ; mais il n’est 
pas foa.

Reste donc la première hypothèse : la Rassie , 
la Prusse et peut-êlre l’Autriche appuyent secrè
tement noire ennemi et »’attendent que le premier 
coup de canon pour se déclarer. En ce ca*, il faut 
admettre la guerre .générale , et vous conviendrez fa
cilement que ce ne serait pas pour les chétifs intérêts, 
aujourd’hui débattus entre la Belgique et, la Hol
lande qu’on l’enlrepreodrait. Il faut un motif plus 
puissant, celai par exemple de la nécessité où so trou
veraient le» puissances du Nord d’écraser dans le 
Midi et l’Ouest de l’Europe les principes qui ont amené 
les dernières révolutions. Mais où est celte néces
sité , et quel danger y a-t-il pour l’empereur de Rus
sie dans les révolutions de France et de Belgique 
accomplies avec tant de modération ? Que doit re
douter l’Autriche des échaffourées italiennes , alors 
que la France est d’accord avec elle pour les étouf
fer ? Qui donc peut désirer la guerre ? Veuillez me 
nommer une seule des grandes puissances dont 
l’intérêt bien entendu exige une conflagration gé
nérale.

La Prusse ? Vous savez que son roi veut la paix , 
et l’on y commence même à désarmer. Les affec
tions de familles ? En diplomatie , c’est au ig» siè
cle un motif assez mince pour un incendie géné
ral. Tachez donc, messieurs , de trouver une rai
son assez plausible ; moi j’y renonce.

Il vous reste pourtant encore un argument. 
Pourquoi le» puissances du Nord ne ratifient-elles 
point ? Je réponds à cela que je u’en sais rien ; et 
que je n’ai pas besoin , dans mon argumentation , 
d’expliquer la raison de ce retard : bien malin se
rait quelqu’un qui voudrait rendre raison de tou
tes les tortuosités diplomatiques.

Il me suffit, pour ne pas croire à la guerre,, 
des ratifications de la France et de l’Angleterre , 
de l’intérêt qu’ont maintenant tons les grands ca
binets à se tenir tranquilles , et de l’impuissance 
du roi de Hollande abandonné à lui-même.

Je m’appereois qqe je n’ai rien dit des intérêts 
particuliers de l’Angleterre. Je pouvais m’appuver 
avantageusement de sa politique constante à empê
cher la réunion de la Belgique à la France ; et que 
l’adoption des {vingt-quatre articles en est le igoyea

le plus sûr. Je pouvais de’mentrer en outre qno 
lui de ces articles , qui est relatif à la libre navig». 
tion des eaux de la Hollande, sera plus profitahlo 
au commerce anglais qu’au noire ; mais je pense que 
vous y aurez fait attention.

Agréez , otc.

PRESSE ALLEMANDE. PERSÉCUTIONS.
Jusqu’à présent l’Angleterre et la France élaienl 

les pays où la presse politique s’élevât à linegéoe’- 
ralité de vues , à une indépendance de doctrines ca
pables d’éclairer à la fois toutes le nations sur des 
droits et des principes communs à l’humanité’ 
entière.

La presse allemande commence enfin à remplit 
un rôle important dans celte œuvre de civilisation 
et de liberté. Des écrivains conrageux lutlent con
tre la censure avec une opiniâtreté qui leur ob
tiendra , tôt ou tard , la victoire , parce qoe la pen
sée des peuples est pour eux.

Ces progrès dans la liberté de jla presse ont été 
obtenus pour ainsi dire forcément ; ils étaient dos 
en grande partie à la persévérance et aux efforli 
des écrivains allemands, malgré les dangers aux
quelles ils exposaient leur liberté personnelle, dan
gers qui en sont venus au point que plusieurs 
d’entre eux ont eu de la peine à se sanver en 
France , comme , par exemple , MM. Bœrne.fli 
Heine , Harro Harring , de Maltitz et autres.

Maisle» défenseurs du peuple, que des circons
tances particulières ont fait rester eu Allemagne, 
et qui ont persisté dans une lutte continuelle avec 
une censure arbitraire , ont eu à soutenir un pro
cès après l’autre , et la vie de plus d’on .éciivain 
allemand de l’époqua actuelle n’est qu’une suite de 
souffrances ; les arrestations ont comprimé le* 
forts des autres. Le Courtier du Bas Rhin nom 
fait connaître les noms des rédacteurs des fcudlel 
indépendantes de l’Allemagne. Les voici :

Dr Wirth ( Tribune allemande ) ; Dr Gros# 
( Feuilles bavaroises ) ; Dr. Siebenpfeiffer [M& 
eager de l'Ouest et Bavière rhénane)', Dr. Spazier 
(Feuilles de Nurenbrrg) ; Dr. Gleich ( E radii),
Dr. Richter (Abeille); C, J. Muller [Pallai] i D(l- - * — ■ y ! v — ' y ’ Mil
Eiseomatm ( Journal populaire de Bavière) ; a

-----   — - - - - - -;--i0bensleben (Hébe) ; Dr. Mébold (Gazette umverst 
dl Allemagne) ; M. Lobhaner (Hachvoechler), el 1 
Dr. Herlyssohn (Comète.)

Des actes de violence particuliers , qui ont ®31" 
feste officiellement dans certains lieux de l’AHo«n
gne les progrès du despotisme et de l’arbilraire
ont excité partout un mécontentement qui s est b*11
tement exprimé. Tels sont , par exemple, ban-
IVUU.II l J [------ - —-------J- -- I . J

nissemeut de Prusse de M. de Mallise ; l’exeosi
do docteur Spazier de la Bavière , l’arrestatio” ^ 
M. d’Albensleben à Leipsig ; le baniiissen)»11
M. Harro Harring de la Saxe ; la detention 
tinoelle du docteur Wirth à Munich; Ie 
«eurent du docteur Grosse delà Bavière ; Ie* J j 
cès du docteur Siebenpfeiffer de la Bavière 
nane , etc.«*v» 1 vvv<i ^ .... if (

Une nouvelle vie, pour ainsi [dire, aVlI>^ 
lencé pour le peuple allemand depuis I*

60®

mencé pour le peuple allemand depuis 
tion de Paris, en juillet i83o. Le sort de*

roi*

, LS Vj CCI » — .

qui , avec tant d’énergie morale , ^.’lrss\\i
roits du peuple excita une sympathie u'ijve^ p 

et c’est par celte sympathie qui avait etc P ^ 
marquée auparavant , que l’on vit se ® ),
aussi eu Allemagne l’esprit qui caracte

siècle. lo^mté^
L’opinion publique se dessina d’abord of, 

docteur Wirth publia la Tribune alleiïian^ 
gane de vérité et de justice , comme auca0 
peut-êlre ne peut en citer , surtout oru0iei; 
elle l’était par la censure, journal enfin c 
n’en avait point paru jusque là en Allem*®1 •

Désormais tous les efforts des puissances LA
dérantes à la diète germanique , et ceux de P t(iQciallvL» cl la UICIC HI<ltHt|Uc y
gouvernemens secondaires, tendent à ce®
noble élan delà pensée allemande. ^a's~ ,|asji 
pression devient de plus en plus diffie'*6 Pal 
pathie d’une nation pensante et généreuse- n( 

Le passage des Polonais à travers 
donné lieu surtout à une manifestation de <je 
qui porte le conp mortel à la considers1 
Prusse et de la Russie, et prouve que * 
Allemagne , s’affranchira de plus en plu* d® 
ce étrangère..



industrie agricole.

J)e la culture du Mais en Belgique.
Tous les journaux de Bruxelles et quelques-uns des pro

vinces ont développé , à différentes repr.ses , les avantages 
yon pourrait tirer en Belgique de l’introduction de la cul-
tmp du maïs nu blé de Turquie. . , „

C’est à M. Panteada qu’on doit l’heureuse idee cl associer 
7 s différentes branches d’économie rurale cette céréale I Wcirnse qui forme la base de la nourriture de l’homme,

P V, bestiaux et des basses cours dans presque toutes les re 
nions méridionales de l’Europe et qui est également fort ré
pandue Jans les trois autres parties du monde.

{ 1 pe lnaï, offre un aliment très-sain. très-nourrissant, savou- 
' rP„x et d'un goût que l’usage rend de plus en plus agréa- 
! ye U prospère dans toutes sortes de terrain et dans tonte 

la zone tempérée : comparés avec ceux des autres graminées , 
(filés que le blé , le riz, le millet, etc. , ses produits sont 
doubles et n’exigent qu’un huitième de semence. Il pousse 
une tige semblable à un roseau , plus grosse que le doigt, 
liante de cinq à huit pieds et qui contiennent une moelle 
on sirop dont on peut exprimer un véritable sucre. Chaque 
tige soutient une , deux ou trois grappes ou gros épis de qua
tre à cinq doigts de hauteur, revêtus de plusieurs grandes 
enveloppes assez fortes pour garantir la grappe des influences 
nuisibles de la température. Chaque grappe est composée de 
huit jusqu’à quinze côtes on rangées , dont chacune est de 
quinze, vingt, jusqu’à trente grains.

la grappe, dépouillée de son grain, sert parfois de com
bustible dans les campagnes de la Lombardie; mais il est 
plus avantageux, sous le rapport de l’agriculture, détalais 
ser nourrir à l’air pour en faire un engrais. La partie su
périeure de la tige , ses feuilles et les enveloppes des épis 
fournissent un fourrage abondant. Dès que l’épi est formé et 
que les grains commencent à se développer, on peut sans 
nuire au fruit, couper la partie supérieure de la tige et dé
pouiller le reste de la canne de ses longues feuilles . qui pro
curent au gros bétail'une nourriture abondante et saine qu’il 
recherche arec avidité ; on les arrange en gerbe , puis on les 
bisse - cher sur le terrain même et on l’engrange ensuite 
peur l’hiver. Ce procédé est loin de faire du tort au fruit ; 
an contraire, il accélère sa maturité et le grain acquiert plus 
de consistance.

Quand on a engrangé le fourrage et les épis , on fauche le 
teste de la tige qu’on hache pour servir d’ahord de litière 
ans bestiaux et ensuite d’engrais aux champs.

Des estais, faits l’année dernière aux environs de Bruxelles], 
jjjd complètement réussi. J’ai vu sur le champ semé par 
M.Tanigada lui-même, des épis aussi pleins et d’une aussi 
belle grosseur que dans les pays du midi. Les grains pres
s'"5 ronds sont aussi gros qu’un pois ordinaire et contiennent 
beaucoup de fécule; ceux qui ont été récoltés par M. l’a- 
fgada n’ont rien perdu de la grosseur et delà saveur qu’ils 
*ïa,ent vrinaitivement (I).

Dapres des calculs établis sur l’expérience, la récolte or 
aire est au moins de deux à trois cents pour un. Déplus,

2» Les paysajt des Asturies en Espagne et Ceux de* ré
gions septentrionales de la presqu’île italienne ne se nourris 
sent que de pain de maïs. Celte farine, mélangée avec un 
quart de froment, de seigle ou d’ rge procuré une espèce de pain 
savoureux et nourrissant qii’dn trouve en hiver non-seulement 
chez les classes ouvrières et pauvres , mais aussi dans les mena 
ges nombreux de la classe moyenne.

C’est encore avec de la farine de maïs qu’on fait ces mels 
agréables que les italiens appellent polenta et qui forment la 
base principale de leur nourriture La polenta qui est une 
espèce de bouillie remplace absolument, dans ce pays, la 
pomme-de-terre des contrées septentrionales. Rien de plus 
économique et en même temps de plus substantiel pour les 
populations On l’aècoinpagne ordinairement de beurre, de 
fromage , de viande et de toutes sortes de ragoûts. Pour que la 
polenta réussisse il faut que la farine soit moulue plus grosse 
que celle du froment.

3° Ce serait une erreur de croire que la farine de maïs ne- 
serve de nourriture qu’aux classes' pauvres: elle e t d’un très 
bon goût, et tous ceux qui ont demeuré quelque temps en 
Italie, savent que la polenta est un mets, si non recherché , 
du moins très communément admis à la table de l’homme aisé, 
surtout pendant la saison des grives. Elle est fort recherchée par 
tous les amateurs de la gastronomie.

4° I.a farine de cette dentée joue encore un grand rôle 
dans les pâtisseries et entre même comme ingrédient dans 
plusieurs compositions pharmaceutiques. On peut la prépa
rer de plusieurs manières ; on en fait entre autres des petits 
pains qu’on appelle en Lombardie gelelti et qu’on vend tout 
chauds , aux écoliers qui en sont avides ; des bouquettes 
aussi bonnes que celles de farine de sarasin ; on mélange 
aussi la farine de maïs avec du riz ou des lentilles pour 
faire delà soupe. Enfin on met à la daube les jets ou épis 
tendres dont le grain n’est pas encore formé. J’ai vu . avec les 
feuilles qui enveloppent l’épis, faire des cordes pour le labour, 
des chaises , des nattes , d’autres petits objets d’un rapport 
secondaire, presqu’aussi beaux et aussi solides que ceux qui 
sont faits avec le sparte d’Espagne.

Ce blé engraisse beaucoup et peut tenir lieu de la plupart 
des menues graines qu’on donne aux volailles.

G. Gnerini.

(fini 
faut bien 

équivaut remarquer que chaque grain de blé de Turquie 
en volume et en poids à plus de deux grains et 
froment, et l’on peut juger par là combien cette<brni de

odtnre est plus avantageuse que celle de nos graminées in- 
'genes. Non-seulement elle est beaucoup plus abondante, 
lais encore d'un rapport plus assuré ; car ce blé tient 
°n contre la plupart des maladies qui détruisent les au

to3 grains.
De^"n°' l)10^'n^ rt de qualité supérieure n’est pas indis- 
I isable pour la culture de eetle plante d'origine américaine; 
el,e se plait jans ,es tm

Art. 3. — Seconde session des conseils.
Les séances de cette session auront Uau aux époques fixaes 

dans le cadre suivant : % • 'gçf\
Les miliciens de la levée de cette anuée devroid y d01*' 

paraîtra pour faire statuer sur leur sgçt. 9 îfreis g ij-

District de Liege.atoiuo' ei oap »î
Les miliciens de la ville de Liège , cantor! n®. I , compa

raîtront les mercredi, jeudi, vendredi et samedi , 21 v 22,
23 et 24 mars prochain. 'Iqxa'i «lin'»5

Ceux du canton de Herstal, n® 2, comparaîtront lé lundi 
26 mars prochain. *' ’rt

Ceux du canton d’AUeur, n» 3, comparaîtront le mardi 27 
mars prochain.

Ceux du canton de Hollogne , n* 4 , comparaîtront le mer 
crcdi 28 mars prochain.

Ceux du canton de Seraing , n° 5, comparaîtront le ;eiuU- 
29 mars prochain.

Ceux du canton de Louvegnez , n* 6 , comparaîtront le ven
dredi 30 mars prochain.

Ceux du canton de Chênée, n° 7 , comparaîtront le samedi 
3( mars prochain. ..

Ceux du canton de Eléron , n® 8, comparaîtront le lundi
2 avril prochain.

Ceux du canton de Dalhem, n° 9, comparaîtront le mardi
3 avril prochain.

District de Verviers.
Les miliciens de la ville de Venders , canton n® 10 i com

paraîtront le samedi 24 mats prochain.
Ceux du canton de Battice, n® 11 , comparaîtront le lundi 

26 mars prochain.
Ceux du canton de Henri-Chapelle , n® 42, comparaîtront le 

’ ! mardi 27 mars prochain.
[.J Ceux du canton de ■Sodimont, n® 4 3, comparaîtront le mer

credi 28 mars prochain.
Ceux du canton d’Aubel, n® 14 , comparaîtront le jeudi

29 mars prochain.
Ceux du canton de Soiron , n® 4 5, comparaîtront le vendredi

30 mars prochain.
Ceux du cantou de Theux, n® 16, comparaîtront te samedi

MILICE

reu iS "i----- »° »rres plutôt légères et tm peu sahiou-
de *’ ruls les terres trop substancielles , les grappes ont moins 
.||aj^™ssei,r et sont moins abondantes. Je pense que les belles 
b M1"* C 6 ƒ Besbaye ruflisamment marnées et les vallées de 

'.T, de l’Outre et de la Vesdre sont très propres à sa 
4 „„ -l0,n.'car eDe préfère une atmosphère douce et humide 
» un ciel brûlant. 1

sol
suit

De plus, 1
que us, le maïs s’enfonçant plus profondément dans le 

te froment, et ses tiges étant très espacées , il s’en 
lion ]Ue ”'eU 9lle *es telTa‘ns soumis immédiatement à l’ac- 
jonis e (SeS ,rac’ne* ’ doivent être plus épuisés, il reste tou- 
Ue four • PS D'antP9 un espace de terrain assez grand , qui 
et j mssant aucune nourriture , demeure propre à recevoir 
P^dim^ l>l0*P^r,<l *e froment qu’on y sème ensuite. Indé- 
dépensé"161'1 1 '’cspace qui est entre les plans et qui n’a rien 
sa force l'.°ur *a n°urnture de la graine , possède encoie toute 
à la terra substance, la plante elle-même rend avec usure 
ïéséit... Dar tes débris de sa racine et de sa tige les sucs

Sou,V"e le Snl U,i a fouinis'
le Uiaïs n’ labourage ou des procédés agricoles,
de terre Cil°e Pas plus de soius ni de labour que la pomme

fei‘tamÂ esU)ien sec et dégagé de son enveloppe on 
se 1 la graine par le moyen d’un fléau, comme cela
cr r°"r ie ftomen'’

du feuil|jIpnSi k*'1 ^sortir le, principaux usages de la tige et 
!o“s celui’ a 1 maïs ’ *aQt sous le rapport (le l’engrais que 
bant l’envis, a * 1K>lm'>ture du gros bétail. Nous allons nrainte- 
nourrihn-f. s?us son point de vue le plus utile: savoir: la 

to LgrqUl1 fournit à l’homme.
*1 1 sous cifra map3 donne plus d’alcool que 1e froment, 
finirions <!- PP°r* ’ en 1 employant dans 110s distilleries, nous
tdesn0"r|.!!Onom,?rt' unebonn -------
de.
Ici

P»ur 1’«-“;- une nonne quantité de bld el autres den- 
Vic, e( rortal'ü]1'sans compter que nos bierres, nos eaux- 

‘"iui'lcs en général, en fesant entrer dans
” au

ait
soutenir avaniV’11'5 Importante de notre commerce,avantageusement la concurrence

..«rs fabric’ ’ - . ____________
leu d“ fromÀT P°"r ag-ent Prilloipal le blé de Turquie 

IJossible j ’ goûteraient moins , et il nous deviendri
SOllIptvL. J 0 Cette Blanche importante rlnnh-p s'nmmprs

: avec l’extérieur.
(4) On

% '» Butte*“uoeni0™]6 de,écbantiUoM oDcz M. G. Guerini,

i83a. — Sessions des Conseils de Milice 
et départ des Miliciens.

Un arrêté de M. le gouverneur de Liege du 1 5 février , 
contient les dispositions suivantes :

Art. Ier. Les conseils de milice'de cette province se réuni
ront aux époques fixée, ci—après, aux chefs-lieux des districts 
tous les jours à’neuf heure, du matin; savoir:

Puur 1e district de Liège, à l’ancienne église Ste.-Ursule , 
rue des Onze-milie Vierges, à Liège.

Pour le district de Vervier» , à I hôtel-dc-ville de Venders.
Pour le dicirict de Huy , à 1 liôtel-cle-vi 1 le de Huy.
Pour 1e district de Warcmme, à U maison communale de 

Waremme.
Art 2. — Première session des conseils.

ta première session aura lieu aux jours indiqués dans le ta
bleau suivant.

Les conseils examineront pendant cette session : 4* les vo
lontaires ■ 2° les miliciens exemptés provisoirement du ser
vice en 1828, 1829,1830 et 1831.

District de Liège.
Les miliciens de la ville de Liège, canton n° 1 ; compa

raîtront le jeudi 15 mars prochain.
Ceux des cantons de Herstal et d'Alleur, n° 2 et 3, eom 

paraîtront le vendredi 16 mars prochain.
Ceux dçs cantons de Hollogne et Seraing, n° 4 et 5, com 

paraîtront le samedi i7 mars prochain.
Ceux des cantons de Louvegnez et Ghénée, n® 6 et 7 , com 

paraîtront le lundi 19 mars prochain.
Ceux des cantons rie Fléron et Dalhem , n® 8 et 9 , com

paraîtront le mardi 20.
District de Verniers.

Les miliciens de la ville de Verviers, canton n® 10 , corn 
paraîtront le lundi t9 mars prochain.

Ceux des cantons de Battice et Henri-Chapelle, n® H et 12 
comparaîtront le mardi 20 mars prochain.

Ceux du canton de Hodimout, n® t3 , comparaîtront le mer
credi 2i mars prochain.

Ceux des cantons d’Âubeî et Soiron, n° 14 et 15, çom 
paraîtront le jeudi 22 mars prochain.

Ceux du caoton de Theux, u° 16 , comparaîtront Ie ven 
dredi 23 mars prochain.

District de Huy.
Les miliciens du canton de Seny,n® 18, comparaîtront 1e 

jeudi 15 mars prochain.
Ceux des cantons de Couthuin et Huy, n® 19 et 20 ,com

paraîtront le vendredi 16 mars prochain.
Ceux du canton de Jeliay Bodegnéc, n® 21 , comparaîtront 

le samedi 17 mars prochain.
Ceux du canton de Chevron, n® 17 . comparaîtront ,1e lundi 

19 mars prochain.
District de Waremme.

Les miliciens du canton de Hannut, n® 22 , comparaiiront 
le mardi 27 mars prochain.

Ceux du canton de Landen , n® 23 , comparaîtront 1e mer
credi 28 mars prochain.

Ceux du canton- de Waremme, n® 24, comparaîtront le 
jeudi 29 mars prochain.

Ceux du canton de MoumaUe , n® 25, comparaîtront le 
vendredi 30 mars prochain.

31 mars prochain.
District de Huy.

Le, miliciens du canton de Chevron , n° 17 , comparaîtront 
le mardi 20 mars prochain.

Ceux du canton de Stny, n“ 18, comparaîtront le mercredi
21 mars prochain.

Ceux du canton de Couthuin , n0 19 1 comparaîtront 1e jeudi
22 mars prochain.

Ceux du canton de Huy , n® 20 , comparaîtront le vendredi
23 mars prochain.

Ceux du canton de Jehay-Bodegnée, n® 21 , comparai iront 
te samedi 24 mars prochain.

District de Waremme.
Les miliciens du canton de Hannut, n® 22 , comparaîtront 

le samedi 2i mars prochain.
Ceux du cantoa de Landen, n® 23 , comparaîtront le lundi

2 avril prochain.
Ceux du canton de Waremme , n® 24 , comparaîtront le mardi

3 avrii prochain.
Ceux du canton de MoumaUe , n® 25 , comparaîtront le mer

credi 4 avril prochain.
Art. 4* — Troisième session des conseils.

Les remplaça«, et nihstituans seront présentés et exami
nés pendant cette session , dont les séances sont fixées 
comme suit :

District de Liège.

Les remplaçant et substituans des miliciens de la ville de 
Liège, canton n® 1«, seront présentés 1e lundi 9 avril 
prochain.

Ceux des cantons de Herstal, Àlleur et Hollogne , n® 2,3 
et 4, seront présentés le mardi 10 avril prochain.

Ceux des cantons de oeraing, Lcuvegncz et Chênée, n® 5 , 
6 et 7, seront présentés le mercredi 11 avril prochain.

Ceux des cantons de Eléron et Dalhem , n® 8 et 9 , seront 
présentés le jeudi 12 avril prochain.

District de Verviers.

Ceux des miliciens de la ville de Verviers, canton n® 16, seront 
présentés le mardi 10 avril prochain

Ceux des cantons de Battice et Henri-Chapelle, n® H et 
12 , seront présentés le mercredi H avril prochain.

Ceux des eantoas de Hodimont et d'Aubel , n® 13 et 14 , 
seront présentés le jeudi 12 avril prochain.

Ci-ux des cantons de Soiron et Theux , n® 15 et 16, se
ront présentés la vendredi 13 avril prochain.

District de Huy.
Ceux des miliciens du canton de Chevron , n®'l7, seront pré

sentés !e jeudi a avril prochain.
Ceux des cantons de Seny et Huy , n® 13 et 26, seront 

présentés le vendredi 6 avril prochain.
Ceux des cantons de Couthuin et Jehay-Bodegnée, n® 19 

et 21 , seront présentés le samedi 7 avril prochain.

District de Waremme.

Ceux des miliciens des cantons de Hannut et Landen , n® 22 
et 23, seront présentés le mardi 10 avril prochain.

Ceux des cantons de Waremme et MoumaUe , n° 24 et 25, 
seront présentés 1e jeudi 12 avril prochain.

Art. 5. — Quatrième et dernière Session.

Cette session aura lieu les mardi et mercredi 1er et 2 «ai 
prochain.



Art. 6 Remise tes miliciens à M. le commandant 
provincial.

La reunion des miliciens au chef-lieu de la province et 
leur remise à M. le commandant de la province, seront opé- 
rees aux jours ci-après désignés , savoir :

A Les volontaires et les miliciens désignés pendant la 
premiere session , seront remis à M. le commandant pro
vincial le mardi trois avril prochain , a dix heures du matin.

B. Les miliciens de la levée de cette année , leurs rem- 
plaçans ou substituans , désignés ou admis pendant les 2e et 
û® sessions des conseils de milice, seront remis à M. le com
mandant provincial,

Pour le district de Huy, le mardi 17 avril prochain, à 
neuf heures du matin.

Pour le district de Verviers , le mercredi 18 avril prochain, 
à neuf heures du matin.
, ^>Gur> district de Waremme , le jeudi 19 avril prochain , 
a ncut heures du matin.

Pour le district de Liège,
La ville de Liège, n° 1 , et les cantons de Herstal et d’Al- 

leur, n° 2 et 3 , le vendredi 20 avril prochain, à neuf heu
res ihr malin.

Les cantons de Hollogne aux-Pierres, Seraing , Louvegnez , 
Chënée , Liéron et Dalhem , n° 4, 5, 6, 7, 8 et 9, le sa
medi 21 avril pruchain , à neuf heures dir matin.

6. Enfin les miliciens restant à incorporer pour les distrites 
de Verviers, Huy et Wareinmc , seront remis le lundi 14 mai 
prochain, à neuf heures du matin, et ceux du district de 
Liège, le mardi 15 meme mois, à la même heure.

Art. 7. — Les dispositions faites pour les levées précéden
tes demeurent obligatoires.

GAME CIVIQUE MOBILISÉE. 

Première légion de la province de Liège.
Par décision tie M. le ministre de la guerre, en date du 

Il couranti n° i602 , et en exécution d’un ordre de M. le 
général Kenor, commandant la 3e brigade de la division des 
Flandres, le capitaine soussigné est chargé de rappeler et 
faire rejoindre les retardataires de ladite légion , et de faire

Ju’océder à l’arrestation de ceux qui ne montreraient pas de 
a boune volonté : il prévient en conséquence ceux qui veu
lent éviter les poursuites qu’ils doivent se présenter dans le 

pl us bref .délai , à son bureau établi près du Palais, au Café 
,de la Grande Place.

croit devoir faire remarquer que la garde civique mobi
lise étant assimilée à la troupe de ligne , ceux qui voudraient 
4ge .soustraire aux obligations qui leur seront imposées .seront 
punis suivant toute la rigueur des lois.

On sait du reste que la légion liégeoise tfa plus rien 
à désirer sous le rapport de l’équipement et de l'habil
lement.

Liège, le 21 février 1832. J. Lamage ^ capitaine.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 22 février.
Naissances : 3 garçons , 5 filles.
Mariages 6, savoir : Entre Servais Iïenrard , potier en 

terre, faubourg St.-Léonard, veuf de Pétronille Robert, et 
Françoise Élisabeth Chaumont, même faubourg.—Gilles Jo
seph Bonivort, garçon menuisier , rue Porte-aux-Oyes , et Ma
rie Charlotte Lisin, cuisinière, rue sur Meuse. — Adolphe 
Charles Marie de Branwère, sous-iieutenant au onzième régi
ment , domicilié à iNieuport , et Anne Joseph Forgeur , der
rière St.-Jacques. — Barthelemi Y cm a , colporteur , rue Saucy , 
époux divorcé de Julie Barette, et, Catherine Espreux, jour
nalière , même rue — Jean Jose, h Guerin, jardinier , rue 
Bois-Levêque , veuf de Marie Catherine Julsonnet, et Marie 

.■Gertrude Jean , journalière, même domicile.—«Henri Louvat , 
directeur de houillère à Tkimister, et Jeanne Euphrosine 
Hock , rue des Tanneurs.

Décès 1 garçon, 1 fille, 1 homme, 2 femmes, savoir: Léon 
Balcoen ,' âgé de 21 ans , soldat au onzième régiment batail
lon de dépôt. — Anne Grise . âgée de 62 ans , Hotteuse , rue 
Xhoveinoiit, veuve de Gilles Malaise.— Marie Élisabeth Ver
laine, âgée de ‘42 ans , revendeuse, nie Grande-Bêche, veuve 

riCle;Gaiilaunie Corijay.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Gilles GILSON , cabaretier, faubourg d’Amercœur, ancienne 
maison Souguié , a l'honneur de prévenir les amateurs qu'il 

■au,ra dimanche prochain, (26 février) un COMBAT de
r r* i'» T. X T T V . .. 1 /...minnnnarn 4 11 11 n., i>.-i n /)y ■BLERÉÀU'X/ qui commencera à' 10 heures du matin. 988

TRIBUNAL DE LIÈGE.
Au premier, jour sera imprimé chez M. DESOER , place 

St-Lambert, le PLAIDOYER de la cause d’Antoine RALLY , 
contre J. C. N. BELLEF'ROID, prononcé au tribunal de 
Liège, le 20'février 1832, par M. Van Hulst.

Le 27 février 1832, à midi, M. le comie d’OULTREMONT 
de Wégimont, propriétaire à Liège, feia VENDRE à l’en
chère et par portions :

Tont le TAILLIS croissant sur son bois de Sisoiile, con
tenant 14 bonniers métriques environ, situé sur la commune 
de Couthuin.

Recours chez FASTRË , cabaretier, à .Marsine , dite com
mune de Couthuin. A crédit moyennant caution connue 
du notaire LOUMAYE. 995

VENTE DE BELLES FLANCHES DE BATEAUX.
Le mardi 20 mars 1832 , à dix heures du matin, M. le 

baron de Wautier, fera exposer en VENTE publique, par
I tl lnimeltM-ti /Ip ÎYl G "h I 31 O IV nnfuPû \ ! -s |</Iculnni.a /In Rmi -le ministère de M° DIDOT , notaire à la résidence de Buu- 
vignes , environ 24,000 pieds de belles planches de bâteaux.

Cette vente aura lieu à Auserèinme, près Dînant , chez le 
sieur Maréchal , cabaretier.

A crédit moyennant caution et aux conditions dont il sera 
donné lecture. 989

BELLE VENTE DE BESTIAUX ET MEUBLES.
Les 5 et 6 mars 1832 , à midi, M. Saint-Geqrges, fermier 

à Antheit. y fera VENDRE à l’enchère sous la direction du 
notaire LOUMAYE.

18 Bons chevaux et poulains. 
20 Bêtes à cornes.
Un troupeau de bêtes à laine indigènes.
35 Cochons
3 Charriots un tombereau , 4 charrues , 2 rouleaux , 4 herses 

et tous les attirails de labour.
Tous les meubles meublans, consistant en garderobes, com

modes, tables , chaises, tonneaux, tines, coffres, bois de lit, 
chaudrons , marmites èt généralement tous autres objets.

Une belle chaudière en fer, nombre de fats de foin , pom
mes de terre, betteraves, fagots , etc.

Ue premier jour, on VENDRA les chevaux , bêtes écornes 
et attirails de labour.

Et le deuxième jour , le restant. A crédit. 996

HUITRES anglaises lre qualité chez PÊRET, rue SteUrsule.

Cabillaux , Rayes, Rivets, Flottes, chez PÉRÈT, rue Ste.-Ursule

Eperlans , Moulles et Elibottes , chez TËRET , rue Ste. Ursule

Cabillaux , Rayes , Flottes , chez aNDRIEN, fils rue Souv. Pont

Nouvelles Moulles chez ANDRIEN fils, Souvcr.-Pont, n° 320.

Nouveaux HARENGS pleins à 7 cts , MORUE , lre qualité, à 
20 cts la livre , chez L. ANDRIEN , fils , Souy.-Pont , n° 320.

POISSONS de mer très-frais, au Moriane , rue du Stockis. 147

Nouvelles MO RU FS du Nord, au Moriane , rue du Stockis.

HUITRES anglaises,cbezPARFONDRY , derr. l’Hôtel de Ville

HUITRES anglaises chez TART, deirière l’IIôtel-de-Ville.

A VENDRE de suite une MAISON propre au commerce • 
située faubourg Ste Marguerite, côtée n" 78. S’adresser rue 
Fond-St.-Servais, n° 474. - 669

Un JEUNE HO AIME d’une bonne conduite, âgé de 17 
ans, cherche à se placer comme DOMESTIQUE. S’adresser 
rue Pierreuse , n° 362. 97Ö

Bel HOTEL, rue St.-Remi, n° 459, avec remisé et écurie 
pour 4 chevaux , à LOUER, pour la St.-Jean, S’adresser rue 
des Clarisscs , u° 468. 999.

Au PETIT CHAUDFONTAINÉ, à Coronmeuse, on vient de 
recevoir de belles PLUMES vivantes de. ire.qualité , pour lits.

Au n“' 72, derrière le Palais, on ACHETE RÉCÉPISSÉS 
de la contribution extraordinaire frappée par la ville en septem
bre. 1830 et bà ée sur le tiers des contributions ordinaires. 

Obligations et récépissés des emprunts 10 et 12 millions , etc.

A A’ENDRE un beau CHEVAL de selle, Quai 
de la Sauvemère , n° 32 bis, - Ô9l

( ) A LOUER une jolie MAISON de campagne, avec cour, 
puits , citerne, jardin , etc., sise au bout de la rue Naimette , 
quartier de l’Ouest. S’adresser au notaire PAQU E.

Une FILLE de QUARTIER , munie de bonnes recomman
dations , demande à se PLACER. S’adresser rue Souverain- 
Pont , n° 582.

APIS de MM, ROUX et CIIAIS , 'pharmaciens brevetés de
S. M. le roi de France.

SOCIETE GENERALE POUR FAVORISER 1,'lNDUSTIE lUTIOJlLt,

2mo Direction. — 5° Maitrise. — Administration 
des domaines et forêts.

VENTE du fonds et de la superficie du BOIS de Saint- 
Jean , situé sous la commune d’Ougrée province de Lié»e 
et contenant ensemble 470 bonniers 91 perches 80 aunes 'di
vises eu quatre lots.

On fait savoir que dans la séance du (4 février 1832 et 
bois a été adjugé pré paratoiromont, par lots, pour les prix 
suivants, savoir :

Le ter Lot, pour fis. 27,200.
Le 2e n » 30,300.
Le 3° » b 35,(00.
Ue 4e b b 45,500

La séance pour l'adjudication définitive aura lieu le mardi 
28 février (832, à dix heures précises du matin , par devant 
le notaire DUSART, dans une des salles du palais de jus
tice à Liège.

Le prix d’achat sera payable ainsi qu’il suit, savoir: Un 
cinquième un mois après l’adjudication et les quatre cin
quième restant en quatre paiemens, d’année eu année, à 
partir du jour de la vente définitive de sorte que le dernier 
cinquième devra-ètre acquitté le 28 février (836 Ges quatre 
derniers cinquièmes porteront un intérêt annuel de 4 pour 
cent au profit du vendeur.

_ S adresser pour de plus amples renseîgnemens pour obte
nir des exemplaires de l’affiche et pour prendre connaissance 
du cahier des charges et conditions de la vente, dans les 
bureaux de la première direction de la société générale, mon
tagne des Douze Apôtres, n° 1262. — 30 à Bruxelles, diet 
M. le notaire DUS A RT , à Liège; chez M. de BELLEFROID, 
maître particulier de la 5e maîtrise, à Saint-Trond et dies 
les agens de ladite société, à Liège , Huy et Namur.

A LOUER, pour être occupé de suite, PHOTELdeM. 
comte d Oultremont, situé rue Célestines , à Liege , avec be 
jardin et cabinet donnant, sur le Quai de la Sauveniêce, 
grandes remises et écuries.

S adresser à M. BERLEIJR , avoué , rue Gerardrie, a Lie;

K LOUER une très-jolie MAISON de campagne, ave 
mise et écurie , grand jardin et bosquet, située prés ‘I 
ronmeuse. S’adresser à Liège, rue de l’Epée, n° 1008.

Belle grande MAISON, composée de quatre pièces au. 
de-chaussée , plusieurs belles chambres et plusieurs grenu 
avec, grand magasin , belle terrasse arborée, donna"’ *" 
Meuse, sise place Sainte-Barbe , n° 32, à LOUER S’y

aure

Une SERVANTE , munie de bons certificats et d’un a 
mur, connaissant l’ouvrage d’un ménage, peut se pie-'®1 
n° 1094, sur la Batte.’

COMMERCE.
iïrur.10 de Paris du 20 féviier.— Rentes , 5 p. 0[0 , ioulsï’ 

du 22 mars 1830, 97 fr. 50 c. — 4 1(2 p. 0;0 , jouissanfe 
du 22 mars, 00 fr. 00c. — Rentes, 3 p. 0(0, T 
27 juin 1830 , 67 fr. 20 — Actions de la banque, Iff* j 
00 c. — Certif. Falcounet 78 fr. 15 c. — Emprunt r0L 
t'Fspagne 1830, 75 1(2. — Emprunt d'Haïti, 215 *r- 
— Emprunt rom. 78 1(4. Emprunt Belge 75 1|4.

. Dette active, 
Bill. dech. 15 II.Hnnrse d'Amsterdam du 20 février.

1(4 0(0 00 0 [0. — Idem différée 15(16. -—um. -- - .. -t(
0(0 0. — Syndicat d’amortissement 66 7[8 7 1(8 OjO. .q 
remb. 2 112 , 00 0(0 0(0 Act. Société de cumin. 00 vIj -g
— Bus. Hope et C» 5,87 7(8 et 90 3(4. — Dito ins. 11,qq
3(8 0(00. —Dito C. Ham. , 0. — Dito ein.' à L- "sAg,
— Dano. à Lond. 00 0(0. — Ben. fr. 3 °(0 ,66 1|2 ü
— Rsp. H. 5 0(0, 00 — Dito à Paris, 00 0(0 — R,*“JîS,'00
00 0,0 0 0(0 0(0 0(0 0 0(0.—Vienne Act. Bariq. 00 — ’(! p0u 
0(0 0(0 0(0.— A Rot. 1™ 1. 000. — Dito 2' 1. 000- _
de Pologne 00 0(0. Naples Falconet 5, 71 <t?Tf&j9P 
Dito Londres 00 0(0 à 00. — Brésil. 0 0,0 0(0 0(0. 1,1
— Perp. d’Amst., 46 1(2.

La réputation que s’est acquise dans la France et dans 
l’étranger le Paraguay Roux , spécifique contre les maux de 
dents , puissant anti-scorbutique, le met désormais au rang 
des remèdes les plus précieux que possède l’art de guérir. 
Les essais multipliés qu’en ont fait les médecins et les den
tistes les (dus célèbres de EKurope j assurent sa supériorité 
incontestable sur tous les odonthalgiqiies employés jusqu'à ce 
jour ; il suffit d’un morceau d’amadou imbibé de Paraguay 
Roux et (jlacé sur une dent malade pour calmer dans l'ins
tant et constamment les douleurs les plus aiguës et les plus 
opiniâtres ; celte propriété- est constatée par toutes les villes de 
l'Europe où il y,a des dépôts, et par des milliers de con
sommateurs qui pourraient l’attester, s’il avait encore besoin 
de.preuve»

Le dépôt est chez Gillon-Nossent , rue Pont-d’Ile , n° 32, à 
■ Liège , qui vend de même le savon onctueux d’Aubril, préeie’ix 
pour la barbe; crème balsamique de sir Grenonck ; eau de Bo-
totpour les dents ; poudre de Cbarlard , vinaigre de Bully ; ex
trait de Portugal de lloubigant-Cliardin ; eau véritable de Ninon
del’Enclos ; savon Démarson ; et une infinité d’article précieux
pour la toilette.

Pourse d’Anvers du 22 février.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. à 2 mois.
1 A
40(2 P 39(11 1(2
pair et P 112 p.
35 13(16 P 35 5(8
35 3(8 P 35 1(8 A

Escompte 0 0[0

00:00 . 

3|40|0P-
,35 b2

Effets publics. —Métalliques, 86 3(4 0(0 0, .Lots1 Renteidj i j .  nicianiutics , uu ÿd“"
Napolitains, 72 3(4 0(0 0(0 A. — Guebard 76 U2J*
perpétuelle Espagnole de Paris 00 0(0 00(00 00 j
Amsterdam, 47 3(8 t(2 P. — Anglo Danois.
— Lots de Pologne 10O 1(2 0(0 0. —■ Anglo Brésil: j
— Emprunt romain , 78 7(8 79 78 3(4 A. — P : 
de 12 millions, 91 P.; idem de 10 million3' ° 
de 2t millions, 74 A

Bourse de Bruxelles .du 21 février. —Emprun 
lions, intérêt 5, 91 P — Emprunt de 10 m* S. * * * * * 11 
intérêt, 89 A.

H Lignac, impr. du Journal , place du Spert«^6 1
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